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fs8v ¢Mf` Z˫f¦²8v¢¦v8 $10,000,000,000.00 

LES OBJECTIFS  DE LA REPUBLIQUE FEDERALE DõHAITI 

(a) D®fendre la souverainet®, lôint®grit® territoriale et lôind®pendance de  la Nouvelle R®publique dôHaµti; 

(b) Promouvoir les principes et les institutions démocratiques, la participation populaire et la bonne 

gouvernance; 

(c) Réaliser une plus grande unité et solidarité entre les dix (10) Régions de la Nouvelle République 

dôHaµti.et le peuple Haµtien; 

(d) Promouvoir la paix, la sécurité et la stabilité dans la nation; 

(e) Protéger les droits de lôhomme et du peuple haµtien et aux autres instruments pertinents relatifs aux 

droits de lôhomme; 

(f) Promouvoir et d®fendre les positions haµtiennes communes sur les questions dôint®r°t pour la nation et 

son peuple; 

(g) Acc®l®rer lôint®gration politique et socioéconomique de la Nation;                                                     

(h) Favoriser la coopération internationale, en tenant dûment compte de la Charte des Nations Unies, de la 

D®claration universelle des droits de lôhomme et la Constitution Haïtienne; 

(i) Cr®er les conditions appropri®es permettant ¨ la nation de jouer le r¹le qui est le sien dans lô®conomie 

mondiale et dans les négociations  internationales ; 

(j) Promouvoir la coop®ration et le d®veloppement dans tous les domaines de lôactivité humaine en vue de 

relever le niveau de vie du peuple haïtien; 

(k) Coordonner et harmoniser les politiques entre les Communautés économiques régionales existantes et 

futures en vue de la réalisation graduelle des objectifs de la Nation Haïtienne; 

(l) Promouvoir le d®veloppement durable aux plans ®conomique, social et culturel, ainsi que lôint®gration 

des économies américaines, africaines et internationales 

(m) Accélérer le développement de la nation par la promotion de la recherche dans tous les domaines, en 

particulier en science et en technologie; 
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(n) íuvrer de concert avec les partenaires internationaux pertinents en vue de la promotion des Objectifs 

de Développement Durable en Haïti. 

Pour former  un Gouvernement de Reconstruction Nationale, composé de dix-huit (18) Ministères, par le 

Pr®sident de la Nouvelle R®publique dôHaµti, son Vice-Président et son Premier Ministre; 

Pour la mise en place du Comité de Redressement Constitutionnel (CRC) aux fins de solutionner, par 

le Conseil Constitutionnel en 2021, les crises constitutionnelles et électorales créées par les 

gouvernements ant®c®dents et la falsification de la Constitution de 1987 par des (parlementaires dôHaµti 

de 2009 à 2012) ;  

Pour procéder au ç REDRESSEMENT DE LA CONSTITUTION DôHAITI è, avant les élections générales 

du dernier Dimanche du mois dôoctobre 2021, par le Conseil Electoral Temporaire dôHaµti (CCTH) ;  

Pour établir  les dix (10) Bureaux Électoraux Régionaux conformément à la Constitution de 1987 

Amendée, Corrigée en 2009, 2011, 2012, et Redressée en 2020/2021 ; 

Pour organiser des Élections Municipales, Provinciales, Régionales, Législatives et Présidentielles libres, 

honnêtes, crédibles et cybernétiques, le dernier Dimanche du mois dôoctobre 2021, à la majorité simple 

des suffrages exprimés ; 

Pour obtenir un financement initial de US$ 90,000,000 pour le Redressement Institutionnel et 

Constitutionnel dôHaµti avec le Pr®sident Elu en 2017, le Premier Ministre et Pr®sident 

Temporaire du Conseil des Ministers, un Vice-Président Temporaire, les dix-huit Ministres 

Temporaires les Membres des Comités de la RDH, les vingt (20) Membres de la Communauté 

Internationale;  

Pour demander aux Contributeurs Internationaux le financement de (US$ 10,000,000,000 pour la RDH 

aux fins de réaliser les activités en ce qui concerne le nouveau syst¯me pour la reconstruction dôHaµti, 

lôassistance aux Élections Municipales, Provinciales, Régionales, Législatives et Présidentielles du 31 

octobre 2021 en Haïti. 

 Vu les Articles 17.1, 18, 31.1, 32, 32.1, 32.9, 52.3, 63, 68, 78, 92.3, 95, 98.3, 119.1, 134.2, 165, 184.2, 

190bis1, 192, 211, 217, 218, 223, 234.1, 253.1, 264, 265, 266, 267.1, 267.2, 289, 289.1, 289.2, 289.3, 

295.1 et 298 de la Constitution Amendée et Publiée dans le Moniteur No. 109 du Mardi 6 octobre 2009. les 

S®nateurs et les D®put®s dôHaµti sont tous ®lus pour cinq ans (5) dans le Moniteur No. 58 du Vendredi 13 

mai 2011 et pour six (6) et quatre (4) ans  dans le Moniteur  No. 96 du Mardi 19 juin 2012; 
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Vu la Loi du 18 septembre 1978 sur les Délimitations Territoriales de la R®publique dôHaµti; 

Vu la Loi du 19 septembre 1982 portant sur la R®gionalisation de la R®publique dôHaµti; 

Vu le D®cret du 22 octobre 1982 adoptant la L®gislation Communale de la R®publique dôHaµti; 

Vu le D®cret du 17 mai 1990 fixant lôorganisation et le fonctionnement du Minist¯re de lôInt®rieur, du 

Ministère de la Défense et de la Délégation Départementale;  

Vu la Loi du 23 novembre 1994 organisant la Police Nationale de la R®publique dôHaµti;  

Vu la Loi du 28 mars 1996 Portant Organisation de la Collectivité Territoriale de la Section Communale et 

Municipale; 

Vu les Articles 85 et 86 de la Constitution en vigueur cr®ant lôOffice de la Coordination et Control des 

Services Publics (OCCSP);  

Vu la Lettre du Pr®sident de lôAssembl®e Nationale le 17 mai 2011 du Sénateur Jean Rodolphe JOAZILE, 

AV au Président MARTELLY; 

Vu la Lettre de lôAssembl®e Nationale le 22 d®cembre 2011 du S®nateur Jean Rodolphe JOAZILE, AV et 

Député Sorel JACINTHE au Président MARTELLY; 

Vu la  Lettre de lôAssembl®e Nationale le 29 février 2012 du Sénateur Simon Dieuseul DESRAS et Député 

Levaillant LOUIS-JEUNE au Président MARTELLY; 

Vu la  Lettre de lôAssembl®e Nationale le 11 juin 2012 du S®nateur Simon Dieuseul DESRAS et D®put® 

Levaillant LOUIS-JEUNE au Président MARTELLY; 

Vu la  Lettre du Premier Ministre LAMOTHE  le 12 juin 2012 Président MARTELLY; 

Vu la  Lettre du Président MARTELLY au Président de la Cour de Cassation le 14 juin 2012; 

Vu la  Lettre du Président de la Cour de Cassation au Président Martelly le 15 juin 2012; 

Vu les Points Consid®r®s Comme Litigieux et lôArticle 289 en vigueur du Moniteur No.96 du Mardi 19  

juin 2012; 

Vu la Loi du 17 avril 2010 cr®ant la Commission Int®rimaire pour la Reconstruction dôHaµti (CIRH) pour 

18 mois et la Régie pour le Développement dôHaµti (RDH), compos®e exclusivement de Personnalit®s 

Haµtiennes, qui aura pour t©che dôassurer la planification et la coordination ¨ long terme de lôaide globale; 
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Vu le Dialogue Politique et Institutionnel Inter-Haµtien ou lôAccord dôEl Rancho de 2014, lôAccord 

de Marriott et lôAccord de Ritz Kinam II de 2019, la Loi £lectorale de 1999 redress®e par le CCH, 

pour élire au suffrage universel et direct le Président, le Vice-président, le Premier Ministre de la 

Branche Ex®cutive du Pouvoir F®d®ral dôHaµti,  les 30 Sénateurs, les 120 Députés de la Branche 

L®gislative du Pouvoir F®d®ral dôHaµti, les 30 membres des Conseils  D®partementaux, les 150 

membres des 10 Assemblées Régionales, les 150 Maires, les 800 Chefs des Sections Municipales et les 

Leaders des 4,000 Zones des 10 Pouvoirs F®d®r®s dôHaµti.  

Consid®rant lôobligation constitutionnel du Chef de lôEtat de veiller au bon fonctionnement des Institutions 

et de sôassurer en cons®quence, de lôorganisation des comp®titions ®lectorales  présidentielles, législatives, 

régionales, provinciales et municipales en octobre 2021;  

Considérant que la  D®claration dôAmendement Propos®e le 14 septembre 2009 par la 49¯me L®gislature et 

Statuée le 9 mai 2011 par la 50ème Législature, Corrigées en 2012 par la même Législature, Compilée, 

Intégrée  et Fédéralisée en 2020 par la RDH pour les élections proposées le 31 octobre 2021; 

Consid®rant quô¨ cette fin, il y a lieu de nommer les 9 Membres du Conseil Constitutionnel des Articles 

190bis1 et 295.1 par les 3 Branches du Pouvoir Fédéral et les 3 membres  des Partis Politiques, les 3 

membres de la Société Civile et les 3 membres des Institutions Indépendantes du Secteur Public du Conseil 

Electoral de lôArticles 289 de la Constitution Amend®e et Int®gr®e dôHaµti;  

Conviennent ce qui suit: 

Article I - But du Pacte F®d®ral dôHaµti 

1.1.-  Le but du Pacte F®d®ral dôHaµti est dôaider, dôapr¯s les Articles 52, 52.1, 52.3, 58, 64, 66, 73, 75, 78, 

79, 80, 81, 86, 87, 87.1, 87.2, 159.1, 192, 217, 218, 234, 234.1, 266, 268 et 289 la mise en place du  

Conseil Electoral Provisoire de Article 289 et le premier Conseil Constitutionnel et Commission de 

Conciliation de lôArticle 295.1. 

1.2.- Dôorganiser le Redressement Constitutionnel par les neuf (9) Membres du Conseil Constitutionnel 

dôHaµti aux fins de solutionner les crises constitutionnelles et électorales créées par les gouvernements  

ant®c®dents et la falsification de la Constitution de 1987 par des parlementaires dôHaµti. 

1.3.- Lôorganisation des £lections Municipales, Provinciales, R®gionales, Législatives et Présidentielles 

libres, honnêtes, crédibles et cybernétiques, le dernier Dimanche du mois dôoctobre 2021 ¨ la majorit® 

simple des suffrages exprimés; 
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1.4.- ,% 0,!. 4%-0/2!)2% %4 &%$%2!, $ȭ(!)4)  
(DU 1ER. MAI AU 08 DECEMBRE 2021) 

Le Vice-Président Temporaire: Président du Sénat Chef Hiérarchique des (10) Délégations et (42) 

Vice-Délégations. 

Le Premier Ministre Temporaire: Devient le Président  Temporaire du Conseil Temporaire des 

Ministre, tant que dure l'empêchement du Président Élu et Sortant . 

  

1.4.1.- LA CONSTITUTION FEDERALE                                                                                                                                               
ET LES PROJETS DE LOIS  US$2,000,000.00                    

La Constitution F®d®rale dôHaµti $     900,000.00 

LôOffice du Vice-President dôHaµti $     200,000.00 

Les Administrations R®gionales dôHaµti $     500,000.00 

La D®limitation du Territoire dôHaµti $     400,000.00 

1.4.2.- INVESTISSEMENTS, EQUIPPEMENT, OPERATION                                                                                                 
ET CAPITAL DE RESERVE POUR LES 222 JOURS US$ 2,000,000.00 

Le Paiement des Investisseurs Initiaux $     740,000.00 

Certificat de Sécurité Sociale (200 Units à $1,500 par Unité) $     300,000.00 

Operation LôOuverture R®gionale ou Service Civique Mixte et Obligatoire $     600,000.00 

Capital de Réserve $     360,000.00 

  

1.4.3.- FINANCEMENT DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL                                                                                             
DES ARTICLES 190BIS ET 295.1 - US $270,000.00 

Trois (3) Membres du Comité Sénatorial $       90,000.00 

Trois (3) Membres du Comité Judiciaire $       90,000.00 
Trois (3) Membres du Comité Exécutif $       90,000.00 
  

1.4.4.- FINANCEMENT DU CONSEIL ÉLECTORAL                                                                                                        
59 [Ω!w¢L/[9 нуф - US$270,000.00 

Trois (3) Membres du Secteur Public $       90,000.00 
Trois (3) Membres du Comité des Partis Politiques $       90,000.00 
Trois (3) Membres du Comité de la société civil $       90,000.00 
  

1.4.5.- FINANCEMENT DES DOUZE(12) LEADERS POLITIQUES                                                                         
ET LEURS ALLIES - US$6,000,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (PHTK) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (INITE/LAPEH) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (Platfom Pitit Desalin) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (Fanmi Lavalas) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (RDNP) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (Renmen Ayiti) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (FUSION) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (OPL) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (Verite) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (Haïti en Action) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (ATV) $      500,000.00 

      Le Candidat du Parti Politique (UNIR) $      500,000.00 
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1.4.6.- FINANCEMENT DES VINGT                                                                                                                               
(20) REPRÉSENTANTS INTERNATIONAUX - US$12,000,000.00 

4 Réprésentants temporaires des Etats-Unis dôAm®rique (Pour 222 Jours);  $   3,396,000.00 

5 Repr®sentants temporaires de lôatlantique du nord; $   2,220,000.00 

2 Repr®sentants temporaires de lôatlantique de lôouest; $      888,000.00 

2 Repr®sentants temporaires de lôatlantique du sud; $      888,000.00 

3 R®pr®sentants temporaires de lôatlantique du centre; $   1,332,000.00 

2 R®pr®sentants temporaires de lôONU; $      888,000.00 

2 R®pr®sentants temporaires de lôOEA. $      888,000.00 

Capital de Réserve $   1,500,000.00  

  

1.4.7.- FINANCEMENT DES E-CERTIFICATS                                                                                                          
ET ELECTIONS GENERALES - US$70,000,000.00 

E-certificat (4,500 unites avec logiciel pour US$ 2,250.00 par unite)   $ 10,125,000.00 

Capital propose pour lôoperation des elections g®n®rales par la ñGarde dôHaµtiò $ 55,000,000.00 

Capital reserve pour les operations administratives $   4,875,000.00 

GRAND TOTAL POUR LES OPERATIONS DE LôOUVERTURE REGIONALE      $ 90,000,000.00 
 

Article II ï Budget pour la Reconstruction de US$559,200,000.00                                                                                                                               
pour l a Premiere Année Fédérale  

2.1.0-. 150 Villes à US$ 150 000 chacune $         22 500 000 

2.1.1-  42 Comtés à US$ 100 000 chacun (Office du Vice-Président et 42 Vice-Délégations)    4 200 000  

2.1.2-. 10 Régions à US$ 200 000 chacune (Office du Vice-Président et 10 Délégations)    2 000 000  

2.1.3-. 10 Nouvelles Assemblées Régionales (150 villes à 2 000 $ par mois pendant 12 mois) 3 600 000  

2.1.4-. Conseil/Droit/Comptabilité  2,000,000 

Sous-total  $         34 300 000 

2.2.0-. 42 Comtés à 10 000 $ chacun par mois pendant 12 mois $           5 040 000  

2.2.1-. 10 Régions à 20 000 $ chacune par mois pendant 12 mois 2 400 000  

2.2.2-. 42 Centres commerciaux gouvernementaux à 1 500 000 $ par region 15 000 000  

2. 2.3-. Médias nationaux/internationaux (5 stations de télévision et 20 stations de radio) 4 560 000 

Sous-total $        27 000 000 

2.3.0-. Achat de fournitures de bureau, dô®quipement et de navires  $        29 000 000  

2.4.0-. Capital dôexploitation pour le nouveau Service Civique Mixte et Obligatoire dôHaµti 27 000 000  

2.5.0-. Achat dô®quipement de construction 18 000 000  

2.6.0-. IDC dôHaµti 5% 30 000 000 

2.7.0-. Capital Réservé (Acquisitions pour IDC et UCN 5%) 30,000,000 

Sous-total $       134 000 000  

2.8.0-. Construction des Édifices législatifs $       100 000 000  

2.8.1-. Construction des Bâtiments Exécutifs 100 000 000  

2.8.2-. Construction de lôUniversit® Leopold S®dar Senghor (ULSS - dans lôAtlantique) 100 000 000  

2.8.3-. Nettoyage de la Province de Port-Républicain  63,900,000 

Sous-total $       363 900 000  

GRAND TOTAL  DE LA RECONSTRUTION POUR LA PREMIERE ANNEE FISCALE 
 

BUDGET DE 4,171,267,000.00 EN US$  A MOYEN TERME 

BUDGET DE 3,279,558,650.00 EN US$ A LONG TERME 
GRAND TOTAL DES BUDGETS POUR LE DEVELOPPEMENT DURABLE  US$ 10,000,000,000  
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Article II I - Les Dix (10) Régions, leurs Provinces, Arrondissements,                                               

Municipalités, Sections Municipales, Quartiers et Zones 

3.1.- REGION DE LôOUEST 

CAPITALE: PETION -VILLE (20 Communes) 

I -PROVINCE  DE PETION -VILLE  

  

1.-   Arrondissement de Port-au-Prince 

Première circonscription - Zone Nord 

Chef-lieu : Port-au-Prince comprend les Zones de la Saline, Route de Delmas (C¹t® Sud jusquô¨ Delmas 2) 

Côté Ouest : Christ-Roi, Musseau, Bourdon, Côté Nord, avenue John Brown, Lalue 

Côté Nord : Place du Marron Inconnu, rue des Casernes. 

Deuxième circonscription - Zone Est 

Chef-lieu : Port-au-Prince comprend les zones de Bourdon - (côté Sud) Canapé Vert, Bois Patate, Pacot, 

Carrefour-Feuilles, Lalue (côté Sud) rue Mgr Guilloux - (côté Est ¨ Morne de lôH¹pital). 

Troisième circonscription - Zone Sud 

Chef-lieu : Port-au-Prince comprend les zones de la rue des Casernes - côté Sud) rue Mgr Guilloux - (côté 

Ouest) Portail Léogâne, Bolosse, Bréat, Martissant, Sous-Dalles jusquô¨ Fontamara 43.    

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Pétion-Ville comprend la commune de Pétion-Ville. 

Cinquième circonscription 

Chef-lieu : Kenscoff Comprend la commune de Kenscoff. 

Sixième circonscription 

Chef-lieu : Delmas comprend la commune de Delmas. 

Septième circonscription 

Chef-lieu : Tabarres comprend la commune de Tabarres. 

Huitième circonscription 

Chef-lieu : Cité Soleil comprend la commune de Cité-Soleil. 

Neuvième circonscription 

Chef-lieu : Carrefour comprend la commune de Carrefour. 

Dixième circonscription 

Chef-lieu : Gressier comprend la commune de Gressier. 

  

II -PROVINCE DE LA CROIX-DES-BOUQUETS 

1.-   Arrondissement de Croix-des-Bouquets 

Première circonscription 

Chef-lieu : Croix-des-Bouquets comprend la commune de la Croix-des-Bouquets. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Thomazeau comprend la commune de Thomazeau. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Fonds-Verrettes comprend les communes de Fonds-Verrettes et de Ganthier. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Cornillon comprend la commune de Cornillon. 
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III -PROVINCE DE LôARCAHAIE 

  

1.-   Arrondissement de lôArcahaie 

Première circonscription 

Chef-lieu : Arcahaie comprend la commune de lôArcahaie. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Cabaret comprend la commune de Cabaret. 

2.-   Arrondissement de La Gonâve 

Première circonscription 

Chef-lieu : Anse-à-Galets comprend la commune dôAnse-à-Galets. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Pointe-à-Raquette comprend la commune de Pointe-à-Raquette. 

  

3.2.- D£PARTEMENT DE LôARTIBONITE 

I -PROVINCE DES GONAÏVES 

 

1. Arrondissement des Gonaïves 

Première circonscription 

Chef-lieu : Gonaïves comprend la commune des Gonaïves. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : LôEst¯re comprend la commune de LôEst¯re. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Ennery comprend la commune dôEnnery. 

2.-  Arrondissement de Gros-Morne 

Première circonscription 

Chef-lieu :.Gros-Morne comprend la commune de Gros-Morne. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Terre-Neuve comprend la commune de Terre Neuve. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Anse Rouge comprend la commune dôAnse Rouge. 

  

 II -PROVINCE DE SAINT-MICHEL DE LôATTALAYE 

1.-  Arrondissement de Marmelade 

Première circonscription 

Chef-lieu : Marmelade comprend la commune de Marmelade. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Saint-Michel de lôAtallaye comprend la commune de Saint-Michel de lôAttalaye. 

2.-  Arrondissement de Saint-Marc 

Première circonscription 

Chef-lieu : Saint-Marc comprend la commune de Saint-Marc. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Verrettes comprend la commune de Verrettes. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu: La Chapelle comprend la commune de La Chapelle. 

  

III -PROVINCE DE DESSALINES 

1.-  Arrondissement de Dessalines 

Première circonscription 

Chef-lieu : Dessalines comprend la commune de Dessalines. 

Deuxième circonscription 
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Chef-lieu : Petite-Rivi¯re de lôArtibonite comprend la commune de Petite-Rivi¯re de lôArtibonite. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Grande Saline comprend la commune de Grande Saline. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Desdunes comprend la commune de Desdunes. 

  

3.3.- DÉPARTEMENT DU NORD  

I -PROVINCE DU CAP-HAÏTIEN  

 

1.-  Arrondissement du Cap-Haïtien 

Première circonscription 

Chef-lieu : Cap-Haïtien comprend la commune du Cap-Haïtien. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Limonade comprend la commune de Limonade. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Quartier-Morin comprend la commune de Quartier-Morin. 

2.-  Arrondissement de LôAcul-du-Nord 

Première circonscription 

Chef-lieu : Acul-du-Nord comprend la commune de lôAcul-du-Nord. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Plaine du Nord comprend les communes de Plaine du Nord et de Mîlot. 

  

II -PROVINCE DE GRANDE-RIVIÈRE DU NORD 

1.-  Arrondissement de Grande-Rivière du Nord 

Circonscription unique 

Chef-lieu : Grande-Rivière du Nord comprend les communes de la Grande-Rivière du Nord et de Bahon. 

  

2.-  Arrondissement de Saint-Raphaël 

Première circonscription 

Chef-lieu : Saint-Raphaël comprend la commune de Saint-Raphaël. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Dondon comprend la commune de Dondon. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Pignon comprend les communes de Pignon, de Ranquitte et de La Victoire. 

  

III -PROVINCE DE BORGNE 

1.-  Arrondissement de Borgne 

Première circonscription 

Chef-lieu : Borgne comprend la commune de Borgne. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Port-Margot comprend la commune de Port-Margot. 

2.-  Arrondissement du Limbé 

Circonscription unique 

Chef-lieu : Limbé comprend les communes de Limbé et de Bas Limbé. 

3.-  Arrondissement de Plaisance 

Première circonscription 

Chef-lieu : Plaisance comprend la commune de Plaisance. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Pilate comprend la commune de Pilate. 
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3.4.- DÉPARTEMENT DU SUD 

I -PROVINCE DES CAYES 

 

1.-  Arrondissement des Cayes 

Première circonscription 

Chef-lieu : Cayes comprend les communes des Cayes et de lô´le-à-Vache. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Torbeck comprend les communes de Torbeck et de Chantal. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Camp-Perrin comprend les communes de Camp-Perrin et Maniche. 

2.-  Arrondissement de Port-Salut 

Première circonscription 

Chef-lieu : Port-Salut comprend la commune de Port-Salut. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Saint Jean du Sud comprend les communes de Saint Jean du Sud et dôArniquet. 

  

II -PROVINCE DôAQUIN 

1.-  Arrondissement dôAquin 

Première circonscription 

Chef-lieu : Aquin comprend la commune dôAquin. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Cavaillon comprend la commune de Cavaillon. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Saint-Louis du Sud comprend la commune de Saint-Louis du Sud. 

  

III -PROVINCE DES CHARDONNIÈRES 

1.-  Arrondissement des Chardonnières 

Première circonscription 

Chef-lieu : Chardonnières comprend les communes de Chardonnières et des Anglais. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Tiburon comprend la commune de Tiburon et le quartier de la Cahôanne. 

2.-  Arrondissement des Côteaux 

Première circonscription 

Chef-lieu : Côteaux comprend la commune des Côteaux. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Roche-à-Bateau comprend la commune de Roche-à-Bateau. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Port-à-Piment comprend la Commune de Port-à-Piment. 

  

3.5.- DÉPARTEMENT DU CENTRE  

I -PROVINCE DE HINCHE  

 

1.-  Arrondissement de Hinche 

Première circonscription 

Chef-lieu : Hinche comprend la commune de Hinche. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Thomonde comprend la commune de Thomonde. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Maïssade comprend la commune de Maïssade. 

Quatrième circonscription 
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Chef-lieu : Cerca Carvajal comprend la commune de Cerca Carvajal 

  

II -PROVINCE DE MIREBALAIS 

1.-  Arrondissement de Mirebalais 

Première circonscription 

Chef-lieu : Mirebalais comprend la commune de Mirebalais. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Saut-dôEau comprend la commune de Saut-dôEau. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Boucan Carré comprend la commune de Boucan Carré. 

  

 III -PROVINCE DE BELLADÈRE 

1.-  Arrondissement de Lascahobas 

Première circonscription 

Chef-lieu : Lascahobas comprend la commune de Lascahobas. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Belladère comprend la commune de Belladère. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Savanette comprend la Commune de Savanette. 

2.-  Arrondissement de Cerca la Source 

Circonscription unique 

Chef-lieu : Cerca la Source comprend les communes de Cerca la Source et de Thomassique. 

  

3.6.- DÉPARTEMENT DU SUD-EST 

I -PROVINCE DE JACMEL  

 

1.-  Arrondissement de Jacmel 

Première circonscription 

Chef-lieu : Jacmel comprend la commune de Jacmel. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : La Vallée de Jacmel comprend la commune de la Vallée de Jacmel. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Cayes-Jacmel comprend la commune de Cayes-Jacmel. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Marigot comprend la commune de Marigot. 

  

II -PROVINCE DE CÔTE-DE-FER 

1.-  Arrondissement de Bainet 

Première circonscription 

Chef-lieu : Bainet comprend la commune de Bainet. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu: Côte-de-Fer comprend la commune de Côte-de-Fer. 

  

III -PROVINCE DE BELLE-ANSE 

1.-  Arrondissement de Belle-Anse 

Première circonscription 

Chef-lieu : Belle-Anse comprend la commune de Belle-Anse. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Thiotte comprend la commune de Thiotte. 

Troisième circonscription 
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Chef-lieu : Grand Gosier comprend la commune de Grand Gosier. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Anse-à-Pitre comprend la commune dôAnse-à-Pitre. 

  

3.7.- DÉPARTEMENT DU NORD -OUEST 

I -PROVINCE DE PORT-DE-PAIX  

 

1.-  Arrondissement de Port-de-Paix 

Première circonscription 

Chef-lieu : Port-de-Paix comprend la commune de Port-de-Paix. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Chansolme comprend la commune de Chansolme. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Bassin Bleu comprend la commune de Bassin Bleu. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : La Tortue comprend la commune de La Tortue. 

  

II -PROVINCE DE JEAN RABEL 

2.-  Arrondissement de Môle St-Nicolas 

Première circonscription 

Chef-lieu : Môle St-Nicolas comprend la commune de Môle St-Nicolas. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Bombardopolis comprend les communes de Bombardopolis et de Baie de Henne. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Jean-Rabel comprend la commune de Jean-Rabel. 

  

 III -PROVINCE DE SAINT-LOUIS DU NORD 

3.-  Arrondissement de St-Louis du Nord 

Première circonscription 

Chef-lieu : St-Louis du Nord comprend la commune de St-Louis du Nord. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Anse-à-Foleur comprend la commune dôAnse-à-Foleur. 

  

3.8.- DÉPARTEMENT DE  LA GRANDE -ANSE 

I -PROVINCE DE JÉRÉMIE  

 

1.-  Arrondissement de Jérémie 

Première circonscription 

Chef-lieu : Jérémie comprend la commune de Jérémie. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Abricots comprend les communes des Abricots et de Bonbon. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Moron comprend les communes de Moron et de Chambellan. 

  

II -PROVINCE DE PESTEL 

1.-  Arrondissement de Corail 

Première circonscription 

Chef-lieu : Corail comprend la commune de Corail. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Roseaux comprend la commune des Roseaux. 
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Troisième circonscription 

Chef-lieu : Pestel comprend la commune de Pestel. 

Quatrième circonscription 

Chef-lieu : Beaumont comprend la commune de Beaumont. 

  

III -PROVINCE DôANSE DôHAINAULT 

1.-  Arrondissement dôAnse dôHainault 

Première circonscription 

Chef-lieu : Anse dôHainault comprend les communes dôAnse dôHainault et des Irois. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Dame-Marie comprend la commune de Dame-Marie. 

  

3.9.- DÉPARTEMENT DES NIPPES 

I -PROVINCE DE MIRAGOÂNE  

 

1.- Arrondissement de Miragoâne 

Première circonscription 

Chef-lieu : Miragoâne comprend la commune de Miragoâne. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Fonds-des-Nègres comprend la commune de Fonds-des-Nègres. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Petite Rivière de Nippes comprend les communes de Petite Rivière de Nippes et de Paillant. 

  

II -PROVINCE DE LôANSE-À-VEAU 

1.- Arrondissement de lôAnse-à-Veau                                

Première circonscription 

Chef-lieu : Anse-à-Veau comprend les communes dôAnse-à-Veau et dôArnaud. 

Deuxième circonscription                                                                                                                                  

Chef-lieu: LôAsile comprend la commune de LôAsile.                                                                               

Troisième circonscription                                                                                                                    Chef-

lieu : Petit-Trou de Nippes comprend les communes de Petit-Trou de Nippes et de Plaisance du Sud.                                                                                                                                                     

2.- Arrondissement des Baradères                                                                                                     

Circonscription unique Chef-lieu : Baradères comprend les communes des Baradères et de Grand Boucan.  

 

II -PROVINCE DES PALMS 

1.- Arrondissement de Léogâne 

Première circonscription 

Chef-lieu : Léogâne comprend la commune de Léogâne. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Grand-Goâve comprend la commune de Grand-Goâve. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Petit-Goâve comprend la commune de Petit-Goâve 

  

3.10.- DÉPARTEMENT DU NORD -EST 

I -PROVINCE DE FORT-LIBERT E 

 

1.-  Arrondissement de Fort-Liberté 

Première circonscription 

Chef-lieu : Fort-Liberté comprend la commune de Fort-Liberté. 

Deuxième circonscription 
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Chef-lieu : Ferrier comprend les communes de Ferrier et des Perches. 

 

II -PROVINCE DôOUANAMINTHE 

1.-  Arrondissement dôOuanaminthe 

Première circonscription 

Chef-lieu : Ouanaminthe comprend la commune dôOuanaminthe. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Mont-Organisé comprend les communes de Mont-Organisé  

et de Cappotille. 

 

III -PROVINCE DE CARACOL 

1.-  Arrondissement du Trou-du-Nord 

Première circonscription 

Chef-lieu: Trou-du-Nord comprend les communes de Trou-du-Nord et de Caracol. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Sainte Suzanne comprend la commune de Sainte Suzanne. 

Troisième circonscription 

Chef-lieu : Terrier-Rouge comprend la commune de Terrier-Rouge. 

2.-  Arrondissement de Vallières 

Première circonscription 

Chef-lieu : Vallières comprend les communes de Vallières et de Carice. 

Deuxième circonscription 

Chef-lieu : Mombin Crochu comprend la commune de Mombin Crochu. 
 

Article IV- Les Propositions du Calendrier Electoral Fédéral, Régional                                                                                                      

et les Défis Cybern®tiques de lôAnn®e 2021 Pour Haµti 

¶ PROPOSITION #1: Samedi 1
er
. mai 2021 au Dimanche 30 mai 2021 - Sélection et cyber-

introduction des soixante-douze (72) Membres des Comités Fédéraux pour le Redressement et la 

Reconstruction dôHaµti (CFRRH). Cyber présentation à la population des dix (10) r®gions dôHaµti 

de la Constitution Fédérale Redressée de 2021, basée sur la Constitution Fédérale de 1291 de la 

Suisse, la Premi¯re Constitution dôHaµti de 1801, la Constitution Tripartite de Formosa (Taiwan) de 

1947, la Constitution Tripartite de lôInde de 1950 et la Constitution Tripartite de la Guinée 

Équatoriale de 2012; Nettoyage, mise à jour et intégration de la Constitution de 1987 avec les 129 

Articles proposés en 2009 et amendés en 2011, les 112 Articles corrigés en 2012 et les 102 

Articles de 2021 par les neuf (9) Membres du Conseil Constitutionnel Temporaire en consultation 

avec les Autres Membres de la CIRH/RDH.  

 

¶ PROPOSITION #2: Lundi 31 mai 2021 - Date proposée pour la publication cybernétique de la 

Constitution de 2021 Redressée, Intégrée, Propre et Fédérale: 800 Chefs-de-Sections aux 150 

Conseils Municipaux avec leurs 4,000 Chefs-de-Zones, 150 Maires, 150 Superviseurs 

Provinciaux, 10 Gouverneurs Régionaux, 120 Députés, 30 Sénateurs et un Président avec son 

Vice-Président et son Premier Ministre sur le même bulletin de vote cybernétique; 

 

¶ PROPOSITION #3: Lundi 7 juin 2021 - Résolution et décret sur le suffrage universel et direct. - 

Circonscriptions Municipales, Provinciales, Régionales, Législatives et Présidentielles/libres, 

honnêtes, crédibles et cybernétiques pour le dimanche 29 août 2021, à la majorité simple des 

suffrages exprimés; 
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¶ PROPOSITION #4: Lundi 21 juin 2021 jusquôau Dimanche 29 août 2021 -  Inscription par 

certificat électronique des électeurs et des candidats aux élections du Dimanche 31 octobre 2021 

(tour unique universel et direct);  

 

¶ PROPOSITION #5: Lundi 30 août jusquôau Vendredi 29 octobre 2021 - Campagne et débats 

pour les candidats aux élections générales du Dimanche 31 octobre 2021 (suffrage universel et 

simple direct -1 tour unique);  

¶ PROPOSITION #6: Dimanche 31 octobre 2021 - Élections Municipales, Provinciales, 

Régionales, Législatives et Présidentielles au suffrage universel et direct -1 Tour unique; 

 

¶ PROPOSITION #7: Lundi-1
er
. novembre 2021 - Résultats du suffrage universel et direct pour les 

Élections Municipales, Provinciales, Régionales, Législatives et Présidentielles;  

 

¶ PROPOSITION #8: Dimanche 7 novembre/pour le 1
er
. octobre 2021: Installation du premier 

Président Fédéral Élu, de son Vice-président et son Premier Ministre;  

 

¶ PROPOSITION #9: Lundi 8 novembre/pour le 4 octobre 2021: Installation du Parlement 

Haïtien: les 120 Représentants des Municipalités, les 30 S®nateurs des provinces et lôouverture de 

la 51ème. Législature;  

 

¶ PROPOSITION #10: Lundi 15 novembre jusquôau Mercredi  8 décembre 2021: Installation: 
150 Maires, les Représentants des 800 Sections Municipales aux Conseils Municipaux et de leurs 

(4 000) Membres ®lus dans les 4,000 Zones dôHaµti par les Juges de la Cour Municipale, les 10 

Assemblées Régionales par les Juges de la Cour dôAppel et les 10 Conseils R®gionaux par les 

Juges de la Cour Suprême Régionale. (Fin des Élections de 2021).  

 

Article V  - Responsabilités du Vice-président et son Administrateur 

5.1- Mener les op®rations dôinscription pour le Service National Civique Mixte Obligatoire dôHaµti.  

5.2- De fournir 2.500.000 emplois dans le Service Civique Mixte Obligatoire dôHaµti et dans dôautres 

Forces Publiques Départementales pour une période de six (6) ans. 

5.3- LôAdministrateur de lôOCCSP a pour responsabilités:   

5.4- DôAdministrer les op®rations de lôOCCSP. 

5.5- Dôorganiser les r®unions et dô®laborer lôordre du jour des r®unions en accord avec tous les membres de 

lôOCCSP.  

5.6- De maintenir les archives des questions soulevées aux réunions de lôOCCSP 
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Article VI  - Durée, entrée en vigueur et Paternité 

6.1-  Le présent Pacte des Trois (3) Pouvoirs est de dix (10) ans. Le but est dôaider la mise en place des 

Institutions Constitutionnelles et la création de 2.500.000 emplois par la RDH et une grande participation 

aux prochaines « Élections Régionales Cybernétiques du dernier Dimanche du mois octobre de 2021 ». 

6.2- Le Pacte des Trois (3) Pouvoirs dôHaµti entre en vigueur après les Signatures des 9 Représentants du 

Conseil Constitutionnel Temporaire. Le Présent Pacte des Trois (3) Pouvoirs dôHaµti ne peut être remanié 

ou modifié que par les Présidents des trois (3) Branches Fédérales, suite à un Consentement écrit de la 

majorité des 9 Représentants du Conseil Constitutionnel Temporaire. 

6.3- Les Présidents des trois (3) Branches Fédérales et les neuf (9) Membres du Conseil Constitutionnel 

Temporaire. 

Fait en lieu et date indiqués ci-après: 

Province de Port-Républicain- 
Arrondissement de Port-Au-Prince 
Municipalité de Pétion-Ville, HAITI 

   

DATE:   JOUR :                              MOIS :                                    ANNEE  2021: 

PORT REPUBLICAIN DôHAITI   

222 ANNÉES DE CRISES (13/06/1799 ˟ 13/06/2021) 

La Convention Commerciale Tripartite de 1799 

La Convention Commerciale Tripartite de 1799, composée de huit articles et 
deux annexes, fut signée le 13 juin 1799 à Saint- Domingue entre le général 
anglais Thomas Maitland, les États-Unis et Toussaint Louverture  pour la 
nouvelle  république d'Haïti. La donne économique mondiale vient d'être 
bouleversée par la  révolte des esclaves de Saint - Domingue, qui 
représente alors la moitié de la production mondiale de coton et de café et 
un tiers de celle de sucre.                                                                     

fs8v ¢Mf`Z˫f¦²8v¢¦v8 $10,000,000,000.00 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Domingue_(colonie_fran%C3%A7aise)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Thomas_Maitland
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tats-Unis
https://fr.wikipedia.org/wiki/Toussaint_Louverture
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ha%C3%AFti#1804_:_la_r.C3.A9volution_d.27ind.C3.A9pendance
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9volution_ha%C3%AFtienne
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POUR LA BRANCHE LEGISLATIVE 

LE PRESIDENT DE LA BRANCHE LEGISLATIVE 

 

SIGNATURE :__________________________________________ 

 NOM: Hon. Joseph LAMBERT -  DATE: ________________   

TROIS (3) MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                      

ET CONSEIL CONSTITUTIONNEL DôHAITI                                                                                    

%"/4 -& 4&37*$& /"5*0/"- $*7*26& .*95& 0#-*("50*3& %½)"*5* 

MEMBRES: 

CO-PRESIDENT DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                                   

ET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL                                                                                              

ANCIEN PRESIDENT DE LôASSEMBLEE NATIONALE  (2012-2013)                                                                                                                      

PROPOSITION: SEM. SIMON DIEUSEUL DESRAS, CO-PRESIDENT 

 

________________________________________________ 

SIGNATURE ET DATE  

ANCIEN PRESIDENT DE LôASSEMBLEE NATIONALE  (2011-2012)                                                                                          

PROPOSITION: HON. SENATEUR JEAN RODOLPHE JOAZILE, MEMBRE 

 

__________________________________________________ 

SIGNATURE E DATE 

ANCIEN PRESIDENT DE LôASSEMBLEE NATIONALE  (2009-2010)                                                                                        

PROPOSITION: HON. SENATEUR KELLY C. BASTIEN, MEMBRE 

 

__________________________________________________                                                          

SIGNATURE ET DATE 
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POUR LA BRANCHEJUDICIAIRE 

LE PRESIDENT DE LA BRANCHE JUDICIAIRE 

 

SIGNATURE :__________________________________________ 

 NOM: Hon. René SYLVESTRE -  DATE: _______________  

TROIS (3) MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                      

ET CONSEIL CONSTITUTIONNEL DôHAITI                                                                                                                        

%"/4 -& 4&37*$& /"5*0/"- $*7*26& .*95& 0#-*("50*3& %½)"*5* 

MEMBRES: 

CO-PRESIDENT DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                                   

ET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL                                                                       

PROPOSITION: HON. JUSTICE WENDELLE COQ THELOT 

                                                                                                                                                     

______________________________________________ 

SIGNATURE ET DATE 

DEUXIEME MEMBRE D E LA BRANCHE JUDICIAIRE                                                          

COMMISSION DE CONCILIATION ET DU CONSEIL  CONSTITUTIONNEL                                    

PROPOSITION: HON.  JUSTICE LE PLUS ANCIEN #1 (MEMBRE) 

 

_________________________________________________________________    

NOM, SIGNATURE ET DATE          

 TROISIEME MEMBRE  D E LA BRANCHE JUDICIAIRE                                                             

COMMISSION DE CONCILIATION ET DU CONSEIL  CONSTITUTIONNEL                                                                                                                         

PROPOSITION: HON. JUSTICE LE PLUS ANCIEN #2 (MEMBRE) 

  

 

______________________________________________________________________________        

NOM, SIGNATURE ET DATE 

 

SCEAU OFFICIEL 

DE LA   

REPUBLIQUE FEDERALE 

  

  

___________________________

__ 

SCEAU OFFICIEL 

DE LA   

REPUBLIQUE FEDERALE 

  

  

___________________________

__ 
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POUR LA BRANCHE EXECUTIVE 

LE PREMIER MINISTRE DE LA BRANCHE EXECUTIVE 

 

SIGNATURE :__________________________________________ 

 NOM: SEM. Professeur Claude JOSEPH ¦ DATE ______________   

TROIS (3) MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                      

ET CONSEIL CONSTITUTIONNEL DôHAITI                                                                                                                        

%"/4 -& 4&37*$& /"5*0/"- $*7*26& .*95& 0#-*("50*3& %½)"*5* 

MEMBRES: 

PRESIDENT DE LA COMMISSION DE CONCILIATION                                                   

ET DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL                                                                                             

(TITRE: ANCIENNE PREMIERE DAME DôHAITI                                                                           

PROPOSITION: SEM. MIRLANDE HYPPOLITE MANIGAT 

 

 

_________________________________________________ 

SIGNATURE ET DATE 

DEUXIEME MEMBRE D E LA BRANCHE  EXECUTI VE                                                                                                                                  

TITRE: SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU CONSEIL DES MINISTRES                                                  

PROPOSITION: SEM. RENALD LUBERICE 

 

_________________________________________________ 

SIGNATURE ET DATE    

    TROISIEME MEMBRE D E LA BRANCHE  EXECUTIVE                                                         

TITRE: PREMIER M INISTRE DE LA REPUBLIQUE DôHAITI (2008 - 2009)                                  

PROPOSITION: SEM. MICHELLE DUVIVIER PIERRE LOUIS, MEMBRE 

 

 

_________________________________________________                                                           

SIGNATURE ET DATE

SCEAU OFFICIEL 

DE LA   

REPUBLIQUE FEDERALE 

  

  

___________________________

__ 

SIGNATURE DU PRESIDENT 

SCEAU OFFICIEL 

DE LA   

REPUBLIQUE FEDERALE 

  

  

___________________________

__ 

ESIDENT 
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